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ou syndics ainsi nommés ou élu comMe susdit'; et tel syndic
ou syndics ainsi nommés et élus, de tenp à autre -omrùe il
ést dit plus haut, auront les mêmes pouvoirs à toutes fins et
intentions que s'ils avaient été ainsi ex pressémnt onmnm'é et
élus par le Présent acte.

4. Survenant une séparation entre les comtés-unis de North- Si Durham et
umberland et Durham, alors la demande à faire en vertu du Northumber-
présent acte sera adressée au juge de la cour de comté du séparés.
comté de Durham.

.. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CV.

Acte relatif au testament de Nathan Gage, ci-de vnt
de la ville de Brantford, écuyer.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

TTENDU *que par son testament et acte de dernières rambue
Zi volontés, Nathan Gage,, ci-devant de la ville de Brantford>
écuyer, a donné et légué à Arunah Huntingdoi, William
Mathews et John Milliken Tupper, dénommés au dit testa-
ment, tous ses biens, tant meubles qu'immeubles, en fidéi-
commis à condition, entre autres choses, de lacer et employer
certain résidu du produit de ses dits biens dans l'intérêt et pour
la cause de l'humanité souffrante dans sa localité soit en fondant
ou aidant quelque institution de charité, tel qu'il appert plus
amplement par le dit testament; et attendu que par un acte du
parlement de cette province passé dans la dernière session
d'icelui, Thomas Botharmet Allan Cleghorn, écuyers, ont été
ajoutés au dit fidéicommis dans le but de mieux mettre à exé-
cution les dispositions du dit testament; et attendu qu'il s'est
élevé des difficultés et que les syndics redoutent qu'il ne s'en
élève de nouvelles en nettant à effet les volontés du dit testateur,
et qu'un grand nombre des habitants de Brantford ainsi que la
majorité des dits syndics ont, par leur pétition, demandé qu'il
soit passé un acte pour transférer le dit résidu des produits
des dits biens à la coiporation de la ville de Biantford, pour
les fins du dit testament, et qu'il est expédiènt d'acorder la
demande des dites pétitions : à ces caues, S à Majesté, par et
de l'avis et du consentement dii conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrètë ce ui sùi

1. Les biens du dit Nathan Gage, qui se trouvent mainte-Nathan- Biens, etc.
nant encore entre les mains des dits syndics, ou d'aucun ou de transrerés à la
chacun d'eux, sont par le présent transférés à la corporation de ville de Brant-

ïý frora, en fidi-ý
la ville de Brantford, pour les fins, fideicomrmis et usages, et comi
sûjets aux pouvoirs, conditions et rstfrictions mentionnées t
exprimées au dit testament, et aux diéôitions d'icelui
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